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CONSIGNES DE SÉCURITÉ - SAFETY INSTRUCTIONS

Prévention Contre le Feu
Le feu est souvent la sanction d’une imprudence 
ou d’une négligence.
Il est STRICTEMENT INTERDIT de fumer dans le camping, les allées, les
espaces verts et la forêt. Arrêté préfectoral du 05/04/2004.
ne Jamais jeter votre mégot dans la nature !  
Méfiez vous des produits inflammables.
N’apportez aucune modification aux appareils de chauffage, d’éclairage,
aux installations électriques.
LES FOYERS A FEUX OUVERTS DE TOUT TYPE SONT STRICTEMENT
INTERDITS.
en Cas D’inCenDie
Si vous êtes témoin d’un départ de feu, garder votre calme et appelez im-
médiatement la réception au 04.94.40.88.30 qui alertera les pompiers.
Présentez-vous en donnant votre nom, et votre numéro d’emplacement. 
Donnez le lieu et la nature du sinistre, signalez s’il y a des victimes. 
Ne pas raccrocher le premier.
Utilisez les extincteurs à poudre et, après coupure du courant, les RIA et
les tuyaux d’arrosage s’il y a lieu.
Dégagez les voies d’accès et les cheminements d’évacuation pour les se-
cours.
Si possible, selon la gravité de l’incendie, restez sur les lieux pour guider
les secours et mettre en place un périmètre de sécurité.

en Cas D’inonDation
Prévenez la réception au 04.94.40.88.30
Donnez le lieu et la nature de l’évènement.
Précisez si des personnes doivent être prises en charge.
en Cas D’évaCuation
1 sirène : alerte
3 sirènes : evacuation

Fermez les bouteilles de gaz et coupez l’électricité.
Fermez les portes et les fenêtres de vos installations, pour éviter les vols et
la propagation de l’incendie.
ATTENTION ne PAS fermer l’eau sur l’emplacement.
Emportez vos papiers d’identité, carnets de santé, médicaments d’urgence,
chaussures, vêtements et boissons.
Evacuer le domaine avec les véhicules sans remorque et sans caravane
en suivant les circuits balisés.
Suivre les directives données par le personnel ou les services publics.
Toute personne présente dans le Camping doit OBLIGATOIREMENT 
évacuer.
Dans le cas où un vacancier prend en charge une ou plusieurs tierces per-
sonnes (enfants, personne handicapée…), il lui est demandé d’en informer
la personne présente à l’issue de secours.

WilDFire risK Prevention
Wildfire are oftenly the result of negligance 
and imprudence. It is STRICTLY FOR BIDDEN to smoke in the 
campsite’s allees, in green areas, as well as the forest. Profectoral order
of  05/04/2004.
Do not throw your cigaret butt in the nature !
Beware of flamable products 
Don’t bring any modification to the heating, lightening and electric sys-
tems.
ALL TYPES OF OPEN FIRE ARE STRICTLY FOR BIDDEN 
in Case oF Fire
If you see the beginning of a fire , keep calm and call immediately the
reception dialing +33 4.94.40.88.30. Do not hang up first.
Introduce yourself giving your name, your phone number and the num-
ber of your place.
Specify the place and the nature of emergency. 
Precise whether there are victims or not.
Use the dry powder extinguishers and, after power is shut off, the hoses
if necessary.
Turn off the gaz cylinders and shut off power on the damaged place.
Do not turn off your main water.
If possible, and according to the seriousness of the fire, stay on site in
order to guide the emergency services and create a safety perimeter.

in Case oF FlooDing
Immediately report to the reception by phone +33 4.94.40.88.30
Specify the place and the nature of emergency.
Specify if some people need to be taken care of.
in Case oF evaCuation
1 siren: alert
3 sirens : evacuation

Close the doors and windows of your installations in order to prevent
theft and the propagation of fire.
WARNING : Do NOT turn off your main water source on your place. 
Take with you your identity documents, your health booklet, emergency
medicines, shoes, clothes and drinks.
Evacuate with your vehicules without trailers and without caravan follo-
wing the marked out roads.
Follow the instructions given by staff or public services.
When the order to evacuate is given by the sirens, evacuation is com-
pulsory and must be respected by everyone present on the campsite.
Sanctions will be imposed to any offenders.
In the event a resident looks after one several persons (children or di-
sabled persons), he will have to inform the person present at the emer-
gency exit.

rassemBlement À la reCePtion / meeting Point : reCePtion

LE PLAN D’ÉVACUATION EST AFFICHÉ À LA RÉCEPTION, à la piscine, sur la terrasse du restaurant et dans chaque sanitaire. 

N’hésitez pas à le consulter et à repérer les moyens de lutte contre l’incendie sur le camping.

EVACUATION PLANS are displayed at reception, swimming pool, bar restaurant and in all our sanitary blocks. 

Please consult these to become familiar with our fire prevention. Please consult these to become familiar with our fire preventions methods.



L’environnement est aujourd’hui au coeur des
préoccupations de chacun. La direction et toute
l’équipe du camping sont engagées dans une dé-
marche environnementale afin de réduire notre
impact sur la nature, de préserver les ressources
naturelles, de limiter les pollutions. 
Notre établissement contribue activement : aux
économies d’énergie et d’eau, à la réduction de
la production de déchets, à l’amélioration de l’en-
vironnement local. a ce jour, de nombreuses ac-
tions ont été mises en place : utilisation
d’ampoules de classe A pour réduire la consom-
mation d’électricité,utilisation de produits Eco la-
bélisés afin de diminuer la charge polluante des
eaux usées rejetées, valorisation des déchets re-
cyclables accompagnée d’une politique de tri, ins-
tallation d’équipements économes en eau
réduisant notre consommation de 30 % pour un
confort équivalent. 
Cette démarche concerne tous ceux impliqués
dans la vie de l’établissement : la direction, le per-
sonnel, les fournisseurs, les clients. Chacun à
son niveau peut ainsi contribuer à améliorer l’en-
vironnement. 
Toute l’équipe de la Pierre Verte se tient à votre
disposition pour échanger sur notre politique ainsi
que nos actions.

Today, the environment is a major priority for all of us.
The camp site management and staff are committed
to an environmental policy in order to : reduce our im-
pact on the planet, preserve our natural ressources,
limit pollution. 
Our camp site is contributing actively to reducing water,
gas and electricity consumption, reducing production
and treatment of waste,improving our local environ-
ment.  At this moment in time, many procedures have
been put into place, such as : using class A light bulbs
to reduce electricity consumption, using ecological pro-
ducts and cleaning agents to minimize pollution in our
waste water, the organization and sorting of all recy-
clable waste,the installation of debit control equipment,
to reduce water consumption by 30 % without affecting
client comfort and necessity. 
For our agenda to work it has to be embraced and ac-
cepted by all of those concerned with the camp site:
management, staff, suppliers and guests. Together, we
can all make the effort for a better environment. The
entire Pierre Verte team is available for any questions
you might have or advice you may seek regarding our
environmental policy.

n Container vert
Ordures ménagères, à déposer 
dans des sacs fermés habituels.

n Container Jaune
Papier, carton, plastique, métal.
A déposer en vrac dans le container.

n Container À verre

n Borne Jet De Piles 
A la réception.

Des sacs «tri sélectif» sont disponibles gra-
tuitement à la réception. 
Malgré la contrainte occasionnée par le tri et
les déplacements jusqu’à l’entrée du cam-
ping,nous comptons sur votre civisme et
vous remercions de votre aide à préserver
notre environnement. Le dépôt d’encom-
brants et de monstres est strictement interdit
dans l’espace propreté.
Si besoin : déchetterie de Fréjus, Quartier
des Plaines, Tel : 04.94.53.31.29.

La direction vous remercie de votre com-
préhension, toutes ces règles étant éta-
blies dans l’unique but de rendre votre
séjour des plus agréables.

n green Container
Household waste in closed bags.

n YelloW Container
Paper, cardboard, plastic, metal :
not in bags.

n glass Container

n Bin For Batteries
At the reception.

Free recycling bags are available at reception, to
make your recycling easier. We count on your
support and cooperation and thank you for hel-
ping us preserve our natural environment. 
Dumping is strictly forbidden in the waste and re-
cycling area.If necessary : waste disposal in Fré-
jus, Quartier des Plaines, phone : 04.94.53.31.29

The management thanks you for your understan-
ding, all our regulations have been established to
make your stay with us more enjoyable.

le tri Des DeChets 
Papier, verre, plastique, carton. Des sacs de tri-
sélectifs sont disponibles à l’accueil. Les piles
sont collectées à l’accueil.

l’energie 
Eteignez la lumière et la climatisation lorsque
vous quittez votre mobil home.Ne laissez pas les
équipements électriques en veille. 
Fermez portes et fenêtres lorsque le chauffage
ou la climatisation fonctionnent.

l’eau 
Utilisez l’eau à bon escient en évitant les
gaspillages. Signalez toutes fuites à l’ac-
cueil.Il est interdit de nettoyer sa voiture en
période de sécheresse.Lancez une machine
à laver lorsqu’elle est pleine. 

energY 
Turn off the lights and air conditioning when you
leave your mobile home. Do not leave
electrical  equipment on standby. Close
doors and windows when using hea-
ting or air conditioning

sort oF Waste 
Paper, glass, plastic, cardboard. Recycling
bags are available at reception. 
Batteries are collected at reception.

Water 
Do not waste water. Report any leaks to re-
ception.It is forbidden to clean your car
during a drought.Only start a washing
machine when full.

Etant en Alerte sécheresse, nous vous demandons
de faire extrêmement attention à votre 
consommation d’eau.

séCheresse var
AYONS LES BONS GESTES POUR ÉCONOMISER L’EAU

Drought in the var
LET'S DO THE RIGHT THING TO SAVE WATER

As we are on drought alert, we ask you to
bevery careful with your water consumption. 
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ENVIRONNEMENT

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE E C O G E S T E S T R I  D E S  D É C H E T S

OUR  ENVIRONNEMENTAL AGENDA E C O - C I T I Z E N S O R T  O F  WA S T E



1. ConDitions D’aDmission & 
De séJour

Pour être admis à pénétrer, à s’installer
ou séjourner sur un terrain de camping,
il faut y avoir été autorisé par le gestion-
naire ou son représentant. Ce dernier a
pour obligation de veiller à la bonne
tenue et au bon ordre du terrain de
camping ainsi qu’au respect de l’appli-
cation du présent règlement intérieur.
Le fait de séjourner sur le terrain de
camping implique l’acceptation des dis-
positions du présent règlement et l’en-
gagement de s’y conformer. Nul ne peut
y élire domicile.
2. Formalités De PoliCe

Les mineurs non accompagnés de
leurs parents ne seront admis qu’avec
une autorisation écrite de ceux-ci, et ce
en présence d’un adulte responsable.
En application de l’article R. 611-35 du
code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile, le gestionnaire
est tenu de faire remplir et signer par le
client de nationalité étrangère, dès son
arrivée, une fiche individuelle de police.
Elle doit mentionner notamment : 1 le
nom et les prénoms ; 2  la date et le lieu
de naissance ; 3 la nationalité ; 4 Le do-
micile habituel. Les enfants âgés de -
de 15 ans peuvent figurer sur la fiche
de l’un des parents.
3. installation

L’hébergement de plein air et le matériel
y afférent doivent être installés à l’em-
placement indiqué conformément aux
directives données par le gestionnaire
ou son représentant. Les installations
doivent conserver en permanence leurs
moyens de mobilité.
4. Bureau D’aCCueil

Ouvert de 8h30 à 19h30. On trouvera
au bureau d’accueil tous les renseigne-
ments sur les services du terrain de
camping, les informations sur les pos-
sibilités de ravitaillement, les installa-
tions sportives, les richesses
touristiques des environs et diverses
adresses qui peuvent s’avérer utiles.
Un système de collecte et de traitement
des réclamations est tenu à la disposi-
tion des clients.
5. AFFICHAGE
Le présent règlement intérieur est affi-
ché à l’entrée du terrain de camping et
au bureau d’accueil. Il est remis à
chaque client à son arrivée,  nul n’est
censé l’ignorer. 
Pour les terrains de camping classés,
la catégorie de classement avec la
mention tourisme ou loisirs et le nombre
d’emplacements tourisme ou loisirs
sont affichés. 
Les prix des différentes prestations sont
communiqués aux clients dans les
conditions fixées par arrêté du ministre
chargé de la consommation et consul-
tables à l’accueil.

6. moDalités De DéPart

Les redevances sont dues selon le
nombre de nuits passées sur le terrain,
ou selon les conditions du contrat de ré-
servation pour les clients ayant réser-
vés. Toute prolongation devra faire
l'objet d'un accord de la réception selon
les disponibilités. Les clients sont invités
à prévenir le bureau d’accueil de leur
départ dès la veille de celui-ci. Les
clients ayant l’intention de partir avant
l’heure d’ouverture du bureau d’accueil
doivent effectuer la veille le paiement
de leur séjour.
7. BRUIT ET SILENCE
Les clients sont priés d’éviter tous bruits
et discussions qui pourraient gêner
leurs voisins. Les appareils sonores doi-
vent être réglés en conséquence. 
Les fermetures de portières et de cof-
fres doivent être aussi discrètes que
possible. Les chiens et autres animaux
ne doivent jamais être laissés en liberté.
Ils doivent être tenus en laisse à l'inté-
rieur du camp. Ils ne doivent pas être
laissés au terrain de camping, même
enfermés, en l’absence de leurs maî-
tres, qui en sont civilement responsa-
bles. Leurs maîtres sont responsables
de la propreté de leurs animaux et doi-
vent présenter le carnet de vaccination
à jour. Chiens de cat. 1 et cat.2 interdits.
Le gestionnaire assure la tranquillité de
ses clients en fixant des horaires pen-
dant lesquels le silence doit être total,
soit entre minuit et 6 heures du matin.
8. visiteurs

A/ En basse saison (hors juillet, août),
le client peut recevoir des visiteurs (max
5 personnes). Service payant pour l’uti-
lisation des équipements.
Après avoir été autorisés par le gestion-
naire ou son représentant, les visiteurs
peuvent être admis dans le terrain de
camping sous la responsabilité des
campeurs qui les reçoivent. Ils doivent
se conformer aux dispositions du pré-
sent règlement intérieur. 
Les voitures des visiteurs sont interdites
dans le terrain du camping.

B/ En juillet et août, aucun visiteur ne
sera accepté en journée. Ils seront les
bienvenus le soir (max 5 personnes) à
partir de 19h aprés enregistrement au-
prés du bureau d’accueil. La Direction
se réserve le droit de refuser l'entrée à
toute personne dont la présence peut
nuire gravement à la sécurité, à la
bonne moralité du camp et à son calme.
L'accès au camp est strictement interdit
aux colporteurs, marchands ambulants
et autres revendeurs.
9. CirCulation & stationnement

Des véhiCules

A l’intérieur du terrain de camping, les
véhicules doivent rouler à une vitesse
limitée à 10km/h et respecter la signali-

sation intérieure du camping. La circu-
lation est autorisée de 6h à 00h. Ne
peuvent circuler dans le terrain de cam-
ping que les véhicules qui appartien-
nent aux campeurs y séjournant. Le
stationnement est strictement interdit
sur les emplacements habituellement
occupés par les hébergements sauf si
une place de stationnement à été pré-
vue à cet effet. 
Le stationnement ne doit pas entraver
la circulation ni empêcher l’installation
de nouveaux arrivants. Stationnement
sur parking : les usagers sont invités à
prendre les précautions habituelles
pour la sauvegarde de leur véhicule et
matériel.
10. TENUE & ASPECT
DES INSTALLATIONS

Chacun est tenu de s’abstenir de toute
action qui pourrait nuire à la propreté, à
l’hygiène et à l’aspect du terrain de
camping et de ses installations, notam-
ment sanitaires. Il est interdit de jeter
des eaux usées sur le sol ou dans les
caniveaux. Les clients doivent vider les
eaux usées dans les installations pré-
vues à cet effet. Les WC chimiques doi-
vent être vidés dans les sanitaires à
l’endroit précisé sur place. 
Les ordures ménagères, les déchets de
toute nature, les papiers, doivent être
déposés dans les poubelles à l’entrée
du camping. 
Le tri sélectif est organisé : ordures mé-
nagères, papier/carton/plastique, verre
et piles.Il est formellement interdit de
déposer tous types d'encombrants et
monstres dans l'espace propreté. Il est
interdit de laver les voitures à l'intérieur
du camping.  Le lavage est strictement
interdit en dehors des bacs prévus à cet
usage. L’étendage du linge se fera, le
cas échéant, au séchoir commun. Ce-
pendant, il est toléré jusqu’à 10 heures
à proximité des hébergements, à la
condition qu’il soit discret et ne gêne
pas les voisins. Il ne devra jamais être
fait à partir des arbres.  Les plantations
et les décorations florales doivent être
respectées. Il est interdit de planter des
clous dans les arbres, de couper des
branches, de faire des plantations. Il
n’est pas permis de délimiter l’emplace-
ment d’une installation par des moyens
personnels, ni de creuser le sol. Toute
réparation de dégradation commise à
la végétation, aux clôtures, au terrain ou
aux installations du terrain de camping
sera à la charge de son auteur. L’em-
placement qui aura été utilisé durant le
séjour devra être maintenu dans l’état
dans lequel le campeur l’a trouvé à son
entrée dans les lieux.
11. SÉCURITÉ
a) Incendie : les feux ouverts (bois,
charbon, etc.) sont rigoureusement in-
terdits. Les réchauds doivent être main-

tenus en bon état de fonctionnement et
ne pas être utilisés dans des conditions
dangereuses.Il est strictement interdit
de fumer sur le camping et dans les al-
lées. Les cigarettes sont tolérées sur les
emplacements et espaces communs.
En cas d’incendie, aviser immédiate-
ment la direction. Les extincteurs sont
utilisables en cas de nécessité. Une
trousse de secours de première ur-
gence se trouve au local des surveil-
lants de baignade (paillote piscines)
ainsi que oxygène, masque et défibril-
lateur cardiaque.

b) Vol : la direction est responsable des
objets déposés au bureau et a une obli-
gation générale de surveillance du ter-
rain de camping. Le campeur garde la
responsabilité de sa propre installation
et de ses biens, et doit signaler au res-
ponsable la présence de toute per-
sonne suspecte. Les clients sont invités
à prendre les précautions habituelles
pour la sauvegarde de leur matériel.
12. Jeux

Aucun jeu violent ou gênant ne peut
être organisé à proximité des installa-
tions. La salle de réunion ne peut être
utilisée pour les jeux mouvementés.
Les enfants doivent toujours être sous
la surveillance de leurs parents qui en
sont responsables.
13. GARAGE MORT
Il ne pourra être laissé de matériel non
occupé sur le terrain, qu’après accord
de la direction et seulement à l’empla-
cement indiqué. Cette prestation peut
être payante.
14. inFraCtion au règlement

intérieur

Dans le cas où un résidant perturberait
le séjour des autres usagers ou ne res-
pecterait pas les dispositions du présent
règlement intérieur, le gestionnaire ou
son représentant pourra oralement ou
par écrit, s’il le juge nécessaire, mettre
en demeure ce dernier de cesser les
troubles. En cas d’infraction grave ou
répétée au règlement intérieur et après
mise en demeure par le gestionnaire de
s’y conformer, celui-ci pourra résilier le
contrat, et expulser le(s)
perturbateur(s). En cas d’infraction pé-
nale, le gestionnaire pourra faire appel
aux forces de l’ordre.
15 . DROIT À L’IMAGE
Vous autorisez expressément et sans
contrepartie le Camping La Pierre Verte
à utiliser sur tout support les photos de
vous et de vos enfants qui pourraient
être prises au cours de votre séjour
pour les besoins publicitaires du cam-
ping.
16 . VOITURES ELECTRIQUES
Il est interdit de recharger son véhicule
sur le camping. 2 bornes sont disponi-
bles à la réception service payant.
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR CAMPING-VILLAGE LA PIERRE VERTE



1. ConDitions oF entranCe

anD staY

Nobody is authorized to enter, settle
or stay on a campsite without pre-
vious authorization of the manager or
his representative. The latter is requi-
red to ensure that the campsite is pro-
perly maintained and that these rules
and regulations are respected.
Staying on the campsite implies that
you accept and adhere to the provi-
sions of these rules and regulations.
Nobody may take up residence on the
campsite.
2. PoliCe Formalities

Minors not accompanied by their pa-
rents will not be admitted without their
parents’ written authorization, and in
the presence of an adult. In accor-
dance with Article R. 611-35 of the
Code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, the ma-
nager is required to ensure that all
campers of foreign nationality fill out
and sign an individual police form
upon arrival. This form must contain
the camper’s : 1 name and surname,
2  date and place of birth, 3 nationa-
lity, 4 usual place of residence. Chil-
dren 15 and under may be included
on one of their parents’ forms.
3. setting uP

The outdoor shelter and related ma-
terials must be set up on the indicated
pitch according to the instructions
given by the manager or his represen-
tative. A special box to receive claims
is made available to campsite users.
4. reCePtion oFFiCe

8,30 am to 7.30 pm.The reception of-
fice will provide all information on
camp facilities, refuelling options,
sport facilities, nearby attractions and
useful addresses. A complaint collec-
tion and resolution system is made
available to campers.
5. DisPlaY

These rules and regulations are pos-
ted at the entrance to the campsite
and in the reception office. They will
be provided to each customer upon
arrival, and none is meant to ignore it.
For designated campgrounds, the ra-
ting category with the «tourism or re-
creation» distinction and the number
of tourism or recreation sites will be
displayed. 
The prices of the various services will
be communicated to campers in the
manner specified by the order issued
by the Minister for Consumer Policy
and can be consulted at the reception
office.

6. DeParture ProCeDure

Fees are due following to the number
of nights spent on the campsite, or
subject to the booking terms for cus-
tomers who have booked. Booking
extensions should be subject to ap-
proval by reception and availabilities.
Campers are asked to inform the re-
ception office of their departure the
day before. Campers intending to
leave before the reception office
opens must pay for their stay the day
before.
7. noise anD silenCe

Campers are asked to avoid any
noise or conversation which may dis-
turb their neighbours, and to turn
down their music and radio devices
accordingly. Doors and boots must be
closed as quietly as possible. The ma-
nager will ensure his campers’ peace
of mind by determining the hours bet-
ween which complete silence is requi-
red, meaning between midnight and 6
am. Dogs and other animals must
never be let loose. They must be kept
on a lead on the campsite. They must
not be left on the campsite, even if
they are caged, in the absence of their
masters, who are civilly responsible
for them.Their owners are responsible
for the cleanliness of their pets and
must present an up-to-date vaccina-
tion booklet. Dogs of 1st and 2nd ca-
tegories are prohibited.
8. visitors

A/ In low season (except July and Au-
gust), customers may receive visitors
(max 5 people). A charge is made for
use of the facilities.After having been
authorised by the manager or his re-
presentative, visitors may be admitted
to the campsite under the responsibi-
lity of the campers receiving them.
They must comply with the provisions
of these internal regulations. Visitors'
cars are not allowed on the campsite.

B/ In July and August, no visitors will
be accepted during the day. They will
be welcome in the evening (max 5
people) from 7pm after registering at
the reception desk. The Management
reserves the right to refuse entry to
any person whose presence may
cause serious harm to the safety,
good character and peace and quiet
of the camp. Peddlers, hawkers and
other touts are strictly forbidden from
entering the camp.Translated with 
9. vehiCule traFFiC

anD ParKing

Vehicles must drive at a reduced
speed inside the campsite at 10km/hr

and respect the signs on site. Traffic
is allowed between 6 am to midnight.
Only vehicles belonging to campers
staying on the campsite can be driven
on the campsite. Parking is strictly
prohibited on pitches normally occu-
pied by tents or caravans unless a
parking place has been provided for
this purpose. Parking must not disturb
traffic or the setup of newcomers’
equipment.  Parking : users are invi-
ted to take the usual measures for the
protection of their vehicle and mate-
rial.
10. FaCilitY maintenanCe

& aPPearanCe

Each person is required to refrain
from any acts which might negatively
affect the cleanliness,hygiene or ap-
pearance of the campsite or its facili-
ties, including sanitary facilities. It is
forbidden to dump wastewater on the
ground or in the gutters. 

Clients must dispose of wastewater in
the facilities provided for this purpose.
Chemical toilets must be emptied in
the sanitary facilities, as indicated on
site. Household waste, scraps of any
kind and paper must be placed in bins
at the entrance of the campsite.
Waste sorting is organised:house-
holdwaste, paper/board/plastic, glass
and batteries. 
It is strictly prohibited to leave bulk
waste in the bin area. It is prohibited
to wash cars on the campsite. Wash-
ing is strictly forbidden outside the
sinks provided for this purpose. If ne-
cessary, washing will be hung in the
drying room. However, it is allowed
until 10am near the tents and cara-
vans providing it is discreet and does
not disturb the neighbours.It must
never be hung on trees. Plants and
floral decorations must be treated with
care.It is forbidden to hammer nails
into trees, cut branches or plant any-
thing. It is forbidden for campers to
mark off pitches through their own
means or dig into the ground. 

Repairs for damages made to the ve-
getation, fences, terrain or facilities of
the campsite will be paid by the offen-
der. The pitch used during the stay
must be kept in the condition it was in
when the camper arrived.
11. seCuritY

a) Fire - Open fires (wood, charcoal,
etc.) are strictly prohibited. Stoves
must be kept in good operating condi-
tion and may not be used in dange-
rous conditions. It is strictly forbidden

to smoke on the campsite and in the
aisles. Cigarettes are tolerated on
pitches and public places. In the event
of a fire, immediately inform the ma-
nager. Fire extinguishers are available
if needed. A first-aid kit is available at
the lifeguard reception (at the pool),
as well as oxygen, mask and defibril-
lator.
b) Theft - Management is responsible
for items left at the reception office
and is also liable for the general sur-
veillance of the campsite. Campers
remain responsible for their own
pitches and must inform the manager
of any suspicious persons. Clients are
asked to take all normal precautions
for the protection of their equipment
who are liable for it.
12. games

No violent or bothersome games may
be organized near the facilities. The
meeting room cannot be used for
rambunctious games. Children must
be under parental supervision at all
times.
13. unoCCuPieD tents

& Caravans

Unoccupied tents or caravans may
only be left on the campsite with the
manager’s approval, and only on the
approved pitch. This service may re-
quire a fee.
14. violations oF the rules

anD regulations

If a camper disturbs the stay of other
users or does not respect the provi-
sions of these rules and regulations,
the manager or his representative
may give him formal written or verbal
notice to stop the disturbance, if he
finds it necessary.

In the case of a serious or repeated
violation of these rules and regula-
tions, and after formal notice to com-
ply has been issued by the manager,
the manager may terminate the
contract and exlude the troublema-
ker(s). In the event that a criminal of-
fence is committed, the manager may
call the police.
15. image reProDuCtion right

Expressly and without recompense,
you authorise Camping La Pierre
Verte to use photos of you or your
children that may be taken during
your stay in any kind of media, for pro-
motional purposes of the campsite.
16. eleCtriC Cars

It is forbidden to recharge your vehicle
on the campsite. 2 charging stations
are available at the reception (paying
service).
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